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INTRODUCTION 

L’IDAK (Investissements Durables au Katanga) est un cadre de concertation 
regroupant le Gouvernement, les Entreprises du secteur minier et la Société Civile. Dans le 
but d’améliorer la gouvernance dans le secteur minier, l’IDAK a produit des 
recommandations à travers les plénières organisées au cours de l’année 2019. Ces 
recommandations ont été adressées aux différents acteurs du secteur concerné. 

En vue d’évaluer le niveau de mise en application de ces recommandations, l’IDAK 
a organisé un atelier au cours duquel les parties prenantes se sont exprimées. L’atelier 
d’évaluation de l’IDAK s’est tenu à Lubumbashi dans la salle des fêtes de Kalubwe Lodge du 
jeudi 12 au vendredi 13 décembre 2019. 

Outre l’introduction et la conclusion, le présent rapport est subdivisé en deux 
points. Le premier point donne la méthodologie adoptée pour réaliser l’évaluation tandis 
que le deuxième point présente les résultats de cette évaluation. 

 

 



1. Méthodologie d’évaluation 
 

Rapport de l’atelier d’évaluation des recommandations de l’IDAK |P a g e 4 

1. METHODOLOGIE D’EVALUATION 
 

1.1. Procédure de l’évaluation 

La procédure d’évaluation a consisté à élaborer une fiche comportant un 
questionnaire auquel les parties prenantes devraient répondre. Les réponses étaient 
évaluées sur une échelle de 1 à 5. Avant cela, les parties prenantes réunies en carrefour, 
ont échangé des informations pour améliorer leur connaissance individuelle du niveau 
de mise en œuvre des recommandations. 

1.2. Fiches d’évaluation 

Les fiches d’évaluation sont présentées en annexe. 

1.3. Procédure de dépouillement 

Les réponses converties en chiffres sur une échelle de 1 à 5 ont été encodées sur 
une feuille Excel et les résultats ont été calculés par un traitement statistique. 

1.4. Paramètre global d’évaluation 

Le paramètre global d’évaluation est exprimé en pourcentage à l’aide de la 
formule suivante : 

 

(%) ࢋ࢛࢘࢜ࢋ ࢋ ࢋ࢙ ࢋࢊ ࢛ࢇࢋ࢜ࡺ =
܍ܚܞܝ܍ܗ ܖ܍ ܛ܍ܛܑܕ ܛܖܗܑܜ܉܌ܖ܉ܕܕܗ܋܍ܚ ܍܌ ܍ܚ܊ܕܗۼ
ܛ܍éܔܝܕܚܗ ܛܖܗܑܜ܉܌ܖ܉ܕܕܗ܋܍ܚ ܍܌ ܔ܉ܜܗܜ ܍ܚ܊ܕܗۼ

∙  
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2. PRESENTATION ET ANALYSE DES RESULTATS 
 
2.1. Proportions des recommandations adressées à chaque composante 

de l’IDAK 

Dans les plénières de l’année 2019, les recommandations ont été adressées à des 
composantes bien identifiées. Parfois les services techniques chargés de la mise en 
œuvre des recommandations ont été indiqués. Certaines recommandations ont été 
adressées simultanément à plus d’une composante ; ce sont les recommandations 
qualifiées de mixte dans ce rapport. Le tableau 2.1 présente la répartition des 
recommandations adressées à chaque composante de l’IDAK. 

Tableau 2.1. Répartition des recommandations par composante de l’IDAK 
 

Gouvernement Entreprises Société Civile Mixte 

26% 4% 15% 55% 

Comme on peut le constater sur le graphique de la figure 2.1, plus de la moitié 
des recommandations ont été « mixtes », c’est-à-dire adressées à plus d’une 
composante. En dehors des recommandations mixtes, le gouvernement est la 
composante qui a reçu le plus de recommandations, suivie de la Société Civile. Les 
entreprises n’ont reçu que 4% de recommandations. 

 

 
Figure 2.1. Répartition des recommandations par composante de l’IDAK 

2.2. Evaluation par composante du niveau de mise en œuvre des 
recommandations  

Chaque composante réunie en atelier a évalué le niveau de mise en œuvre de 
l’ensemble de recommandations formulées au cours des plénières de l’IDAK. Les 
résultats du dépouillement de l’évaluation sont présentés dans le tableau 2.2 et sur les 
graphiques des figures 2.2 à 2.4. 
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Tableau 2.2. Evaluation par composante de l’IDAK du niveau de mise en œuvre des 

recommandations 
 

 
Abstention Nul En 

cours Moyen Suffisant Totalement 
satisfaisant Moyenne 

Gouvernement 4% 14% 35% 45% 2% 0% 45% 

Société Civile 16% 33% 35% 12% 4% 0% 31% 

Entreprise 1% 13% 46% 15% 20% 5% 51% 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2.2. Evaluation faite par la composante Gouvernement du niveau de mise en 

œuvre des recommandations de l’IDAK 

On constate que, d’après les résultats du tableau 2.2 et de la figure 2.2, pour la 
composante Gouvernement, le niveau moyen de mise en œuvre des recommandations 
est de 45%. L’essentiel des recommandations est soit en cours soit à un niveau moyen 
de mise en œuvre. 

D’après les résultats du tableau 2.2 et de la figure 2.3, pour la composante 
Société Civile, le niveau moyen de mise en œuvre des recommandations est de 31%. 
Pour cette composante, l’essentiel des recommandations est soit en cours soit à un 
niveau nul de mise en œuvre. 
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Figure 2.3. Evaluation faite par la composante Société Civile du niveau de mise en 
œuvre des recommandations de l’IDAK 

Pour la composante Entreprise (voir tableau 2.2), le niveau moyen de mise en 
œuvre des recommandations est de 51%. Comme on peut le constater sur le graphique 
de la figure 2.4, pour cette composante, l’essentiel des recommandations est soit en 
cours soit à un niveau suffisant de mise en œuvre. 

Figure 2.4. Evaluation faite par la composante Entreprise du niveau de mise en 
œuvre des recommandations de l’IDAK 
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2.3. Evaluation par l’ensemble des composantes de l’IDAK du niveau de 
mise en œuvre des recommandations 

Après harmonisation en plénière, les différentes composantes ont produit les 
résultats présentés au tableau 2.3 et sur le graphique de la figure 2.5. 

Tableau 2.3. Evaluation du niveau de mise en œuvre des recommandations de l’IDAK 
 

 
Nul En cours Moyen Suffisant Totalement 

suffisant Moyenne 

Plénière 23% 40% 30% 6% 1% 44% 

Le graphique de la figure 2.5 montre que le grand nombre de recommandations 
de l’IDAK est soit en cours de réalisation soit à un niveau moyen de réalisation. Les 
recommandations avec un niveau totalement satisfaisant de mise en œuvre ne 
représentent que 1%. 

 

Figure 2.5. Evaluation du niveau de mise en œuvre des recommandations de l’IDAK 
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CONCLUSION 

Le présent rapport avait pour objet de présenter les résultats de l’évaluation du 
niveau de mise en œuvre des recommandations de l’IDAK. 

Les résultats obtenus indiquent que le niveau moyen de mise en œuvre des 
recommandations de l’IDAK est de 44%. Le Gouvernement est la composante à laquelle 
beaucoup de recommandations ont été adressées. On peut également constater que 
toutes les recommandations adressées à l’IDAK ont un niveau de réalisation nul ; cela 
est dû au fait que l’IDAK travaille sur base d’un programme annuel. Les 
recommandations adressées à l’IDAK seront certainement prises en compte lors de 
l’élaboration des programmes à venir. 
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ANNEXE 
 

FICHE D’EVALUATION IDAK 2019  N° : ………. 

 
Composante de l’évaluateur : ………………………………………….  Paraphe : ………………………. 

N.B. Veuillez marquer (cocher ou encercler) l’assertion qui convient. L’enquête est anonyme, vous n’avez pas besoin 
de marquer votre nom. Il faut cependant signaler la composante à laquelle vous appartenez (Gouvernement, Société 
Civile ou Exploitant). Le paraphe permet d’attester de l’authenticité de la fiche. 

 
A. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées au 

Gouvernement : 
 

1) Améliorer la chaine d’approvisionnement des minerais en vue de faciliter le rôle de la femme 
dans le secteur minier : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
2) Impulser la femme à jouer un rôle de responsable dans la gestion des coopératives 

minières : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
3) Eliminer la discrimination des femmes dans l’administration minière : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

4) Initier les femmes à l’usage des nouvelles technologies de l’information et communication : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

5) Fixer la rémunération minimum par rapport aux prestations des services sur les sites 
miniers : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
6) Mener le dialogue auprès des entreprises à mettre en œuvre la disposition relative à une 

cohabitation avec les artisanaux : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

7) Formaliser le travail de la femme par un cadre juridique du secteur minier : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
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8) Vulgariser les textes de lois régissant le secteur minier : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
9) Organiser les formations et les sensibilisations en faveur des femmes sur les techniques de 

sécurité sur les sites miniers (SAEMAPE) : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

10) Appuyer financièrement les femmes pour qu’elles migrent de l’artisanat à la petite mine : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

11) Doter le SAEMAPE d’un laboratoire pour accompagner les femmes en faisant une contre-
expertise de leurs produits : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
12) Mettre à la disposition des sites miniers les services d’appui psychologique et d’assistance 

sociale : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

13) Restructurer les services de taxation pour un bon suivi et prise en charge : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

14) Appuyer la découverture des ZEA en faveur des femmes : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

15) Soutenir l’entreprenariat local (le gouvernement doit accompagner la production locale) : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

16) Renforcer les lois pour protéger la production locale : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

17) Accélérer les mesures d’accompagnement du nouveau code minier quand a la rétrocession 
de la redevance minière pour chaque entité administrative décentralisée : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
18) Identifier tous les fabricants locaux pour les encourager et mettre en place le mécanisme 

pour les protéger : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
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19) Que l’autorité de régulation de la sous traitance dans le secteur privé, suive la production 

des indicateurs sur l’accompagnement des entreprises féminines : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

20) Dissocier les femmes politiques des activités associatives des femmes entrepreneurs dans le 
respect de la loi 004/2001 du 20/07/2001 : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
21) Que le gouvernement octroie les exonérations aux frontières en faveur des entrepreneurs 

femmes pour les matières premières et autres : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

22) Octroyer des exonérations aux frontières en faveur des entrepreneurs féminins : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

B. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées au 
Ministère du Plan : 

 
23) Qu’il accompagne les ETD à élaborer les PDL, la notion du budget participatif liée au genre 

doit être prise en compte dans la compréhension et la participation effective de la femme à 
tous les niveaux : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
24) Qu’il déploie les gens dans les entités territoriales décentralisées pour appuyer et aider à 

faire les statistiques des femmes dans l’administration publique et entreprises privées afin 
de pouvoir trouver les stratégies d’amélioration : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
C. Evaluez le niveau de mise en œuvre de la recommandation suivante adressée à l’ANAPI : 

 
25) Intensifier la vulgarisation du code d’investissement : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
D. Evaluez le niveau de mise en œuvre de la recommandation suivante adressée aux 

Entreprises : 
 

26) Sensibiliser le département de RSE afin de promouvoir et soutenir l’entrepreneuriat 
féminin : 
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1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

E. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées à la société 
civile : 

 
27) Initier les femmes à l’usage des nouvelles technologies de l’information et communication : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
28) Renforcer les capacités des acteurs (dont les femmes) en entrepreneuriat à se doter des 

programmes cohérents afin de bénéficier de la sous-traitance : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

29) Encourager la reconversion de la femme dans l’agro-pastoral et autre secteur économique : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

30) Encourager l’émergence d’une classe moyenne parmi les femmes œuvrant dans l’artisanat 
minier : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
31) Vulgariser les textes des lois régissant le secteur minier : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
32) Former la femme dans l’exercice des AGR pour son autonomisation : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
33) Poursuivre les actions de plaidoyer en faveur de l’accès aux femmes sur les sites miniers et 

bannir la croyance au fétichisme : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

34) Mener un plaidoyer pour que l’Etat encadre les exploitants miniers pour leur reconversion 
de l’artisanat à la petite mine : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
35) Mener un plaidoyer pour l’effectivité et le respect des cahiers de charge des entreprises et 

communautés locales : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
F. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées aux 

associations féminines : 
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36) Redynamiser le RENAFEM et le doter des documents juridiques : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
37) Encourager le réseautage des femmes œuvrant dans l’administration minière : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
38) Organiser les échanges d’expériences thématiques interprovinciales à travers le réseau des 

femmes : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

39) Initier les femmes à l’usage des nouvelles technologies de l’information et communication : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

40) Numériser des images des femmes sur les sites web : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

41) Encourager les femmes à s’associer en entreprises pour bénéficier de la sous-traitance en 
vue de leur autonomisation : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

G. Evaluez le niveau de mise en œuvre de la recommandation suivante adressée aux autorités 
coutumières : 

 
42) Poursuivre les actions de plaidoyer en faveur de l’accès aux femmes sur les sites miniers et 

bannir la croyance au fétichisme : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

H. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées à l’IDAK : 
 

43) Organiser un atelier sur l’impact de l’artisanat minier sur la santé sexuelle et de la 
reproduction de la femme : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 
 

44) Encourager le soutien des femmes aux décisions du gouvernement : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
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45) Faciliter la formation des femmes (par exemple à l’utilisation de l’Access) : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

46) Faciliter le financement des idées et activités des femmes à travers les mécanismes comme 
MIFA : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
47) Vulgariser les lois sur la parité afin que les femmes se retrouvent : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
48) Suivre toutes les recommandations (formulées au cours des plénières) et en informer les 

femmes au moment opportun : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

49) Sensibiliser la femme par rapport à ses responsabilités d’entreprises et encourager la 
méritocratie : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
50) Renforcer la spécialisation des femmes dans divers secteurs d’activités par les formations : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
51) Encourager la population à trouver intérêt dans les produits locaux afin d’accroitre la 

production locale : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

52) Aider les femmes à avoir les documents nécessaires à l’exercice de leurs activités : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

53) Mettre en place un cadre de concertation sectoriel au modèle du groupe de travail sur les 
principes volontaires, servant à partager les informations entre entreprises minières, police, 
entreprises privées de sécurité, les coopératives minières, les communautés locales, les 
organisations de la société civile et tous autres acteurs concernés par les questions de 
sécurité : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

I. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées au 
Gouvernement et à l’IDAK : 
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54) Encourager le travail en synergie et en consortium des entrepreneurs féminins par les 
donneurs des marchés : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

55) Accompagner l’application des mesures coercitives par rapport à l’applicabilité de la loi sur 
la sous traitance : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
56) Vulgariser la loi sur la sous traitance et le code minier révisé : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
J. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées aux 

entreprises minières : 
 

57) Se conformer à la loi quant à l’adhésion aux chambres de commerce de leur choix : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

58) Encourager l’entreprenariat féminin et améliorer les conditions de travail des femmes : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

59) Encourager le renforcement des capacités des femmes : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 
K. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées aux 

femmes : 
 

60) Calquer les formules en fonction des spécificités rencontrées (par exemple se mettre à 
niveau, être compétitive, faire sa publicité, ne pas trop se plaindre) : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
61) S’investir dans les nouvelles technologies de l’information et la communication : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
62) Adhérer massivement à la FEC : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
63) Se regrouper en coopératives pour faciliter l’accès aux informations et au marché : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
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L. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées aux 

Gouvernements provinciaux, aux coopératives, aux industries minières, aux coopératives, 
aux Assemblées provinciales et aux ETD : 

 
64) Créer des sites (miniers) viables, fiables et légalement protégés : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
65) Créer des zones tampons : Que les entreprises libèrent quelques espaces : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
66) Se doter des laboratoires, des balances et autres outils neutres et certifiés pour combattre 

la fraude dans les sites miniers : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

67) Eliminer le monopole des comptoirs d’achats sur un site et favoriser la libre concurrence 
pour avoir au moins deux partenaires sur un site et autant des coopératives : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
68) Avoir un plan de protection sociale impliquant la diversification des activités des 

coopératives et leur formalisation : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

69) Financer et soutenir la recherche pour avoir des données fiables : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

70) Avoir un plan directeur pour le développement intégré : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

71) Créer un cadre multi acteurs devant assurer les suivis : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

72) Mettre en place un système d’aviseur chargé de donner l’alerte (y compris le système de 
surveillance) : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

73) Que les entreprises se dotent de leurs propres services de sécurité : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
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74) Que l’Etat augmente les moyens du SAEMAPE : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

75) Prendre des mesures claires pour revoir les SMIG des maisons de gardiennage et les agents 
de sécurité : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

76) Redynamiser les fonds de promotion pour la petite mine en vue de financer la recherche et 
les découvertures : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

77) Que les entreprises travaillent sur leur licence sociale en élaborant le cahier de charge et en 
alignant leurs politiques RSE au plan local : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

78) Les coopératives doivent diversifier leurs domaines d’activités : l’agriculture, Energie (créer 
des coopératives agricoles, alimentaires, etc.) : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

79) Instituer sur le site un marché qui prend en comptes toutes les matières sans monopole 
d’achat du cobalt c’est à dire sans exclure d’autres minerais : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

80) Décourager les camps ou les campements des travailleurs dans le site éloigné mais 
encourager leur intégration dans les cités pour impacter l’économie locale : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

81) Que la province affecte une partie des revenus de l’artisanat à d’autres projets tels que 
l’énergie et l’agriculture : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

82) Les coopératives doivent renforcer leur légitimité face à leurs membres ainsi que leurs 
capacités organisationnelles : 
 
 
 

83) Elever le débat en intégrant toutes les parties prenantes au niveau national et local  
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1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

84) Améliorer les conditions de travail sur toute la chaine d’apprivoisement et le respect de la 
chaine des valeurs : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

85) Accroitre et renforcer les moyens de la police, par exemple en lui dotant de moyens tels que 
fourgonnette à eau, jeep blindé, hélicoptère des patrouilles, etc. : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

M. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées à toutes 
les parties prenantes : 

 
86) Vulgariser le code minier et sensibiliser les acteurs : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

87) Appliquer l’Art. 94.3 du code minier sur le plan d’urgence et de contingence (résilience) pour 
la sécurité dans et autour des sites miniers, à entériner par les actions humanitaires : 
 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

N. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées au 
Gouvernement, à la société civile et aux partenaires technique et financier : 

 
88) Promouvoir le concept de « Police de proximité (3P-Prévention-Partenariat-Proximité et 3R-

Redevabilité-Résolution de problèmes-Respect des droits de l’homme) » pour une meilleure 
prévention notamment en améliorant la communication entre Police, communauté locales 
et entreprises privées de sécurité devant conduire à la lutte contre le travail des enfants et 
les violences sexuelles dans les sites miniers : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
89) Redynamiser la Police des mines par des unités spécialisées, formées et équipées 

proportionnellement à leur mission (section canine et autres) : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

90) Redynamiser la Police territoriale opérant aux environs des sites miniers afin de mieux 
appuyer la Police des mines le cas échéant : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

91) Tenir une planification des unités de Police proportionnellement à l’évolution des besoins 
du terrain : 
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1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

92) Mettre en place des mécanismes d’entente inter-provinces pour favoriser les interventions 
d’urgence des unités de police les plus proches peu importe leur zone de compétence 
territoriale : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
93) Assainir le secteur de la sécurité privée commise à la sécurité des sites miniers industriels 

afin de favoriser le professionnalisme et la qualité de traitement des agents commis à la 
sécurité des concessions minières privées : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
94) Adapter le cadre réglementaire de la Police dans le sens d’améliorer la rémunération des 

unités spéciales affectées à la sécurité des concessions minières privées : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

95) Eviter le déploiement des militaires de FARDC dans les sites miniers afin d’éviter la non 
éligibilité de nos minerais sur le marché international selon les normes de l’OCDE : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
O. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées au 

Gouvernement et aux entreprises : 
 

96) L’ouverture des entreprises minières et de sécurité privée aux standards internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et à la sécurité (Les principes volontaires sur la sécurité et les 
droits de l’homme, Les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales, Les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme, 
la Convention de l’OIT sur la Santé et Sécurité au Travail) : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
97) Encourager les entreprises minières à contribuer à l’amélioration des conditions des agents 

commis à la sécurité des sites miniers : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 

98) Primer les éléments de la Police qui se distinguent dans l’exercice de leur fonction : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 
P. Evaluez le niveau de mise en œuvre des recommandations suivantes adressées au 

Gouvernement, aux entreprises minières, aux coopératives, aux cours et tribunaux, aux 
banques et partenaires technique et financier :  
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1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
99) Dénoncer, combattre et punir les cas de trafic d’influence sous toutes ses formes : 

 
1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 

 
100) Encourager les coopératives à diversifier leurs sources de revenus afin de ne pas 

dépendre uniquement de l’exploitation artisanale : 
 

1. Nul 2. En cours 3. Moyen 4. Suffisant 5. Totalement satisfaisant 
 
 
 
 

Prof. Dr Ir Arthur KANIKI 
Modérateur 

 
 
 
 
 
 
 


